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PROGRAMME

• Introduction – Alain Muyshondt

• Faites connaissance avec Ziegler – Xavier Vanwynsberghe

• Brexit – Annie Vanherpe

• PIF Gand – Kim De Coninck

• Pause

• Origine et préférences – Sam Van Kerkhoven

• Tour de table et divers – Annie Vanherpe

• Prochaine réunion
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SALES DIRECTOR BELGIUM





OUR MISSION

“ We are architects for transport and 

logistics. We plan, design and construct a 

competitive worldwide network to transport, 

store and handle goods easily and reliably 

by land, sea and air. We know regional 

conditions and give individual support to our 

customers to be globally successful.”



OUR VALUES

Alain
Ziegler
Chairman

Diane
Govaerts
CEO

EXPERTISE

AUTHENTICITY ENTREPRENEURSHIP

RELIABILITY

We adopt a long term perspective 

of our business

• Family Roots

• Passion

• Respect

We create tailor made solutions 

for our customers

• Flexibility

• Creativity

• Innovation

We provide unique expertise 

covering the entire supply chain 

worldwide

• Competency

• Dedication

• Quality

We are a reliable and sustainable 

partner, focusing on the long term

• Compliance

• Ecological awareness

• Good Corporate Governance



OUR HISTORY

Arthur
Joseph

Ziegler

60’s –
70’s By setting up strategically with own offices in the Benelux,

France, the United Kingdom and Switzerland, Ziegler marks

the first steps of its European expansion

80’s –
2000 Ziegler expands outside of Europe with a presence and

pursues its conquest internationally by launching itself in

emerging markets, particularly in Central- and Eastern

Europe as well as in Asia

1908 1908 Arthur Joseph ZIEGLER establishes the company in 

Brussels, 100% Ziegler family owned.

1958 1958 Appointment of ZIEGLER as Official 

Forwarder for the Brussels Universal Exhibition

Since
2000 Since 2000 Ziegler consolidates its expertise by obtaining

numerous professional certifications and continues to

develop its know-how by creating divisions dedicated to

specific industry sectors like Aerospace and cosmetics

Today Ziegler is proud to provide total transport & logistics capabilities for 

end to end supply chain solutions



KEY
INDICATORS

3200 

EXPERTS

154

OPERATIONAL

OFFICES

GLOBAL 

COVERAGE

1,3 BILLION

EUROS 

NET SALES

OFFICES

IN 15 

COUNTRIES

COVERAGE OF THE

REST OF THE WORLD

THROUGH A POWERFUL 

NETWORK OF AGENTS



OUR LOCATIONS
154 OPERATIONAL OFFICES

IN 15 COUNTRIES

BELGIUM

POLAND SOUTH AFRICA SWITZERLAND TUNISIA UNITED KINGDOM

NETHERLANDS

GREECEGERMANYFRANCE

IRELANDHONG-KONG MOROCCOLUXEMBOURG

CHINA



A MULTIMODAL
OFFER



SPECIALITIES

WORLD PACK PROJECT CARGO SPORTS & LEISURE

CHEMICALS FAIRS & EXPOS AEROSPACE

COSMETICS WINE & SPIRITS FAST MOVING
CONSUMER GOODS



OUR CORE BUSINESSES

CUSTOMS
212 000 Import declarations

179 700 Export declarations

ROAD
4,4 millions shipments

5,7 millions tons of volume

SEAFREIGHT
180 000 files

210 000 TEU

70 000 CBM

AIRFREIGHT
190 countries served

+750 destination airports served

55.000 tons of airfreight

85.000 shipments handled

LOGISTICS
930 000 m2 of warehouses

53 platforms

INTERMODAL SOLUTION
RAIL & BARGES



OUR STRATEGY



IMPLANTATIONS



FORUM RÉGIONAL DE GAND

BREXIT

ANNIE VANHERPE
COORDINATRICE CLIENTS – SPOC BREXIT



17

BREXIT

Situation actuelle :

09-01-20 : Approbation R.-U. de l’accord de retrait par la Chambre des communes

23-01-20 : Approbation R.-U. de l’accord de retrait par la Chambre des Lords

29/01/2020 : le parlement européen approuve l’accord de retrait

Les parlementaires européens britanniques quittent le Parlement européen

31/01/2020: le R.-U. quitte officiellement l’UE 

–> début de la période de transition jusqu’au 31/12/2020

25/02/2020: nomination de Michel Barnier comme négociateur pour l'UE

27/02/2020: nomination de David Frost comme négociateur pour le R.-U.

02/03/2020: démarrage négociations accord commercial
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BREXIT

Période de transition :

Le R.-U. reste membre de l'UE, avec paiement de la contribution mais sans pouvoir de décision.

La libre circulation des marchandises entre l'UE et le R.-U. sera maintenue pendant toute la période de 
transition

 Pas de formalités douanières avant le 31/12/2020.

Que représentent les deux parties :

Le R.-U. souhaite 

- un accord commercial basé sur l'accord CETA

- l'application de règles propres au R.-U. et non de règles de l'UE 

- se distancer de la déclaration politique, notamment en ce qui concerne l'Irlande du Nord

- ne pas reconnaître la Cour de justice

Voir https://www.gov.uk/government/publications/our-approach-to-the-future-relationship-with-the-eu

https://www.gov.uk/government/publications/our-approach-to-the-future-relationship-with-the-eu
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BREXIT

L'UE souhaite :

- l’accès du R.-U. au marché européen à condition qu'il n'y ait pas de concurrence déloyale 

- le respect des règles européennes sur les aides d'État aux entreprises du R.-U.

- le maintien des accords sur les prix

- le maintien des normes existantes en matière d'environnement, de travail et de protection sociale

- la protection des citoyens de l'UE au R.-U.

L'UE lie également un accord commercial à un accord sur l'accès des pêcheurs européens aux eaux 
britanniques.

Voir:https://www.consilium.europa.eu/en/press/press-releases/2020/02/25/eu-uk-relations-
council-gives-go-ahead-for-talks-to-start-and-adopts-negotiating-directives/

But : Nouvel accord commercial : 

- à élaborer d'ici octobre 2020 

- ratifié et applicable le 31/12/2020 

https://www.consilium.europa.eu/en/press/press-releases/2020/02/25/eu-uk-relations-council-gives-go-ahead-for-talks-to-start-and-adopts-negotiating-directives/
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BREXIT

Le 01/07/2020 sera une date cruciale :

- nouvel accord de pêche ?

- Boris Johnson demandera-t-il une prolongation de la période de transition ?

scénarios possibles après le 31/12/2020 :

- il y aura une prolongation de la période de transition

- il existe un accord commercial

- il n'y a pas d'accord = Brexit dur

Conclusion : la probabilité que les documents douaniers doivent être établis à partir du 01/01/2021 
devient réelle.
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HARD BREXIT LE 01/01/2021 ?

Que se passe-t-il en cas de Brexit dur le 01/01/2021 ?

Le R.-U. devient un pays tiers.

= nouveaux numéros GB EORI exigés

UE: application du CDU - pas d’adaptations ou de mesures spéciales

R.-U.: application de la législation anglaise locale.

Taux:

R.-U.: Application taux MFN de l’OMC = droit de douane pays tiers

UE: changement du statut douanier des marchandises - les marchandises du R.-U. deviennent des 
marchandises non-Union

Tarbleau “erga omnes” = tarif pays tiers

Déclarations dans PLDA de type UE au lieu de EX ou IM
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HARD BREXIT LE 01/01/2021 ?

o À partir du 01/03/19, le R.-U. est membre de la Common Transit Convention  

o TIR : Le R.-U. est déjà membre de la Convention TIR mais pas du NCTS-TIR.

o le R.-U. n'a plus accès aux systèmes informatiques des douanes de l'UE

o Les autorisations R.-U. pour l'entreposage douanier, le perfectionnement actif et la destination 
particulière ne sont plus valables dans l'UE27

o les autorisations transfrontalières délivrées par l’UE27 ne sont plus valables au R.-U.

o - les RTC donnés au R.-U. ne sont plus applicables dans l’UE27

o les autorisations OEA de l’UE ne sont plus valables au R.-U.

o Origine : voir explication orateur invité

=> La préparation reste nécessaire !



DES QUESTIONS ?
JE VOUS REMERCIE DE VOTRE ATTENTION !



FORUM RÉGIONAL GAND
PIF GAND

KIM DE CONINCK
CONSEILLER – PORT DE GAND
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AGDA - nouvelle structure

Départements centraux

Administration 
Opérations

PIF Gand

Administration
Recherche

D
O

U
A

N
E

S
 &

 A
C

C
IS

E
S

→ lutte contre la fraude→ contrôle de 
première et de 
deuxième ligne

Composant
e centrale

Composant
e régionale

Composant
e centrale

Services 
extérieurs

Détachements
Attachés 
douaniers
École des 
douanes
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PIF GAND

• Opérationnel à partir du 16/03/2020 – 17h00 

• Adresse : Skaldenstraat 56 – 9042 Gand

• Téléphone du service 0257/23729

• Mail du service : da.team1.gent@minfin.fed.be

ATTENTION : pour un bon traitement de votre demande :

- prenez d’abord contact par téléphone

- envoyez un e-mail à l’adress e-mail du service

Remarque : n’envoyez pas de mails aux adresses e-mail personnelles et ne 
téléphonez pas au numéros personnels

mailto:da.team1.gent@minfin.fed.be
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PIF GAND



PIF GAND PERSONNEL

• Conseiller : Kim De Coninck (tél. 0257/67731)

• Attaché : Sylvia Van Itterbeeck

• Secrétariat : Karel Deseyn

• Niv B vérification : 6

• Niv C brigade : 19

• Niv C accises : 5

Heures d’ouverture: le guichet est ouvert de 6h00 à 22h00, 7j/7

Vérification possible de 6h00 à 22h00 du lundi au vendredi.  

Le samedi de 8h00 à 16h00. 



ENSEMBLE DES TÂCHES

• Fonction de guichet (à la fois de brigade et de vérification)

• Traitement des manifestes d'entrée et de sortie

• Contrôle des provisions

• Contrôle des marchandises en dépôt temporaire

• Vérification des déclarations d'importation et d'exportation (tant 
documentaires que physiques)

• Contrôle des accises : huile minérale

• Contrôles des accises : brasseries - distilleries

• Destruction

• Surveillance générale port



CONTRÔLE AFSCA MARCHANDISES

• Les marchandises qui sont soumises au contrôle de l'AFSCA doivent être 
présentées au PIF

• Libération de la déclaration après contrôle 

• Si un contrôle douanier est également effectué, nous le coordonnerons 
avec le contrôle de l'AFSCA. 
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VÉRIFICATION DES IMPORTATIONS ET DES EXPORTATIONS

• Le principe ne change pas. La sélection est effectuée de la même 
manière par la régie de contrôle à Anvers.

• En cas de décision de contrôle, celle-ci peut être soit documentaire, soit 
physique.

• Un expert fiscal vous contactera pour les modalités pratiques.

• Distinction entre procédure normale et simplification
• Dans la procédure normale, le service de contrôle dispose de 2 heures pour 

prendre sa décision de contrôle.

• Dans la procédure simplifiée, cette durée est de 30 minutes
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PIF GAND VÉRIFICATION

Lieu agréé 

(LCD ou MDT)

- Tous les régimes douaniers 

(Libre pratique, transit, entreposage, 
importation temporaire, destination 
particulière, perfectionnement, exportation) 
(pas de réexportation en cas de LCD)

- Autorisation LCD ou MDT

- Cautionnement

- EX/EU/IM A
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lieu agréé (LC)

- Exportation de marchandises de 
l’Union

- Autorisation LC

- Pas de cautionnement

- EX/EU A

Déclaration douanière standard = procédure normale
Principe = présentation des marchandises en douane au PIF

EXCEPTIONS :



DES QUESTIONS ?
JE VOUS REMERCIE DE VOTRE ATTENTION !



FORUM RÉGIONAL DE GAND

15 min.



FORUM RÉGIONAL GAND
ORIGINE ET PRÉFÉRENCES

SAM VAN KERKHOVEN
ATTACHÉ - CC
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LA NOTION D’ORIGINE
• L’origine, aux côtés du code de marchandises et de la valeur en douane, est l’un des trois piliers de la déclaration en douane

• Lieu où les marchandises sont créées ou produites = relation géographique entre un pays spécifique (groupe de pays) et la 
fabrication d’un produit en question (stade important dans la production)

• L’origine signifie la nationalité (économique) d’un produit commercialisé dans le monde.

• Reste en vigueur jusqu’à une nouvelle ouvraison ou transformation pour modifier l’origine et il est nécessaire de pouvoir 
déterminer et appliquer certaines taxes, restrictions ou obligations

• (!) Différence entre l’origine préférentielle et l’origine non préférentielle :

- origine préférentielle ou fiscale quand l’origine est déterminée dans le cadre d'une politique commerciale tarifaire (réduction des 
droits à l'importation)

- origine non préférentielle ou économique quand l’origine est déterminée dans le cadre d’une politique commerciale non tarifaire 
(p.ex. les contingents tarifaires, l’antidumping, l’embargo, « made in »...)

p.ex. : Certificat d'origine (CO) de la Chambre de Commerce
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ORIGINE PRÉFÉRENTIELLE 
origine préférentielle ou fiscale quand l’origine est déterminée dans le cadre d'une politique commerciale tarifaire 
(= réduction des droits à l'importation)

« PRÉFÉRENCES » = avantage

• Réduction ou généralement exemption des droits à l’importation si les produits d’origine (préférentielle) proviennent 
d’un pays partenaire déterminé dans le cadre d’accords commerciaux bilatéraux ou de mesures commerciales 
unilatérales

• Les produits doivent remplir des critères prédéterminés (règles générales + celles spécifiques au produit)

• Important : origine préférentielle ne signifie pas que lorsqu’un produit déterminé est produit dans un pays déterminé, 
qu’il est d’origine préférentielle et répond donc aux règles. Une production dans l’UE ne signifie pas forcément une 
origine préférentielle UE !!!

• NPF ou ERGA OMNES (tarif pays tiers) vs. tarif préférentiel



38

ORIGINE PRÉFÉRENTIELLE : 

NPF – ERGA OMNES (tarif pays tiers) vs. tarif préférentiel
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ACCORDS PRÉFÉRENTIELS DE L’UE

À l’heure actuelle, ± 38 accords de libre-échange (bilatéraux) avec des partenaires dans le monde entier 
(> 60 pays)

- Suisse (+ Liechtenstein)
- Islande
- Norvège

- Îles Féroé
- Andorre* (produits agricoles)

- Tunisie
- Maroc
- Algérie
- Égypte
- Jordanie
- Israël
- Organisation de libération de la Palestine 
- Liban
- Turquie* (produits agricoles & CECA)

BILATÉRAUX

AELE - EEE

Pays méditerranéens
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ACCORDS PRÉFÉRENTIELS DE L’UE

- Ancienne République yougoslave de Macédoine (à présent Macédoine du Nord)
- Albanie
- Monténégro
- Bosnie-Herzégovine
- Serbie
- Kosovo

- Moldavie 
- Ukraine
- Géorgie

- Canada
- Mexique
- Chili
- Les Andes (Pérou, Colombie, Équateur)
- Amérique centrale (Honduras, Nicaragua, Panama, El Salvador, Costa Rica, Guatemala)

BALKANS OCCIDENTAUX

EUROPE DE L’EST

AMÉRIQUE
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ACCORDS PRÉFÉRENTIELS DE L’UE

- CARIFORUM (Antigua-et-Barbuda, les Bahamas, la Barbade, le Belize, la Dominique, la République 
dominicaine, la Grenade, la Guyane, la Jamaïque, Saint-Christophe-et-Niévès, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-
et-les-Grenadines, le Suriname, Trinité-et-Tobago)

- PACIFIQUE (Papouasie-Nouvelle-Guinée, Îles Fidji, Samoa)
- AES (les Seychelles, le Zimbabwe, Maurice, Madagascar)
- CDAA (Afrique du Sud, Botswana, Lesotho, Namibie, Eswatini, Mozambique) 
- Afrique centrale (Cameroun)
- Ghana
- Côte d’Ivoire

- Corée du Sud
- Japon
- Singapour

Zone ACP (Afrique, Caraïbes, Pacifique)

Asie
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ACCORDS PRÉFÉRENTIELS DE L’UE

UNILATÉRAUX
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ACCORDS PRÉFÉRENTIELS DE L’UE

UNILATÉRAUX
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ACCORDS PRÉFÉRENTIELS DE L’UE

- Vietnam : 2020
- MERCOSUR (Argentine, Brésil, Paraguay et Uruguay) : entrée en vigueur ???

- Mexique
- Chili

- Australie
- Nouvelle-Zélande
- Indonésie

FUTURSNOUVEAU

CONVENU

EN POURPARLERS
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CONDITIONS POUR LA PRÉFÉRENCE

En principe, toutes les marchandises (si il y a un accord existant) bénéficient du tarif préférentiel

- En réalité, pas de préférences ou d’exonération pour les « marchandises sensibles / industries sensibles »

- Cela dépend de ce que les deux parties ont négocié dans l’accord (règles d’origine donc pas nécessairement les mêmes 
dans chaque accord) – chaque partenaire a des requêtes particulières

PRINCIPE GÉNÉRAL POUR BÉNÉFICIER DU TARIF PRÉFÉRENTIEL

1) Le produit doit être « d’origine » selon les règles d’origine établies dans le protocole d'origine

2) Principe de transport direct ou de non manipulation (autrement l’origine peut se perdre)

3) Une preuve d'origine valable est nécessaire pour confirmer l’origine des marchandises
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RÈGLES D’ORIGINE
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RÈGLES D’ORIGINE
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CUMUL

Assouplissement des principes généraux ci-dessus (sous certaines conditions):

Cumul = permet de faciliter l'acquisition de l'origine si les matières premières non communautaires utilisées sont 
originaires d'une partie contractante faisant partie de l'accord préférentiel (ou de la zone de cumul) dans laquelle le travail 
est effectué ("origine communautaire obtenue dans le cadre de …’)

✓ les matériaux fournis doivent porter la preuve nécessaire de l'origine du pays partenaire (sauf en cas de cumul 
intégral)

✓ la transformation doit être plus qu'insuffisante (ou le pays d'origine est conservé / la valeur la plus élevée est fournie)

- bilatéral
- diagonal (entre autres PAN-EUR / BALKAN / PAN-EUR-

MED)
- complet
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(PLUS QUE) TRANSFORMATION INSUFFISANTE

Une transformation insuffisante telle que décrite ci-dessous ne confère jamais l'origine, même si la 
règle spécifique au produit est respectée.

Dans le contexte du cumul, l'opération doit également aller au-delà des "simples" transformations 
décrites ci-dessous :

a) les manipulations destinées à assurer la conservation en l'état des produits pendant leur transport 
et leur stockage ; 
b) les divisions et réunions de colis ; 
c) le lavage, le nettoyage ; le dépoussiérage, l'enlèvement d'oxyde, d'huile, de peinture ou d'autres 
revêtements ; 
d) le repassage ou le pressage des textiles ; 
e) les opérations simples de peinture et de polissage ;
f) le dépanouillage, le blanchiment partiel ou complet, le lissage et le glaçage des céréales ou du riz ; 
g) les opérations consistant à ajouter des colorants au sucre ou à former des morceaux de sucre ; 
h) l'épluchage, le dénoyautage ou l'écorçage des fruits et des légumes ; 
i) l'aiguisage, le simple broyage ou le simple coupage ; 
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(PLUS QUE) TRANSFORMATION INSUFFISANTE

j) le criblage, le tamisage, le triage, le classement, le calibrage, l'assortiment (y compris la 
composition de jeux de

marchandises) ; 
k) la simple mise en bouteilles, en canettes, en flacons, en sacs, en étuis, en boîtes ou la fixation sur 
cartes, sur

planchettes ou toute autre opération simple de conditionnement ; 
l) l'apposition ou l'impression, sur les produits ou sur leurs emballages, de marques, d'étiquettes, de 
logos et d'autres signes distinctifs similaires ; 
m) le simple mélange de produits, même d'espèces différentes ; 
n) le mélange de sucre à toute autre matière ; 
o) le simple assemblage de parties en vue de constituer un produit complet ou le démontage de 
produits en parties ; 
p) le cumul de deux ou plusieurs opérations visées aux points a) à n) ; 
q) l'abattage des animaux.
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1) CUMUL BILATÉRAL
Applicable entre deux partenaires faisant partie du même accord ; les matières premières peuvent être utilisées 
comme si elles provenaient de leur propre partie

Exemple: EU – Canada

• Marchandises livrées avec une preuve d'origine 
du pays partenaire : 

• Transformation (simple) plus qu’insuffisante

• SEULEMENT DE RETOUR AU CANADA avec une origine européenne

la règle n'est pas respectée
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2) CUMUL DIAGONAL

Applicable entre plus de deux partenaires participant à la même zone de cumul

Conditions 

• Il doit exister un accord préférentiel entre tous les pays concernés (A-B-C- ... ) prévoyant cette 
forme de cumul.

• Dans le cadre de la Convention PEM, voir la matrice la plus récente  PB C 67 du 02.03.2020

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/NL/TXT/?uri=uriserv:OJ.C_.2020.067.01.0002.01.NLD&toc=OJ:C:2020:067:TOC


depuis la Convention PEM 2013 combinaison 
possible des deux + MD, GE & UA* (sur la base de ‘C’ 
dans matrice) 

cumul sur la base de EUR.1 (= également déclaration 
d'origine)

PANEUR + BALKAN + PANEUR/BALKAN/MD/GE/UA 



Problème : Le riz doit, en règle générale, être entièrement obtenu en CH

Cumul?
- les matériaux fournis avec une preuve d'origine ?
- plus qu'insuffisamment transformés ? 
- un accord mutuel avec des règles identiques prévoyant un cumul 

diagonal ? 
EU-CH-NO = OK
EU-CH-IS = OK
EU-CH-CL = NOK

EXEMPLE 1

le cumul a lieu sur la base de EUR.1 sans mention de cumul



EXEMPLE 2

le cumul a lieu sur la base de EUR.1 sans mention de cumul



cumul sur la base de EUR-MED (= également déclaration d'origine EUR-
MED)
= 3 conditions:
- tout accord nécessaire entre parties concernées
- aucun drawback
- pas de cumul intégral/total

PANEUR-MED



Problème : le costume doit avoir été obtenu à partir de fil marocain (= 
tissage + confection) selon la règle

Cumul?
- les matériaux fournis avec une preuve d'origine ?
- plus qu'insuffisamment transformés ? 
- un accord mutuel avec des règles identiques prévoyant un cumul 

diagonal ?
EU-MA-NO = OK
EU-MA-IL = NOK
EU-MA-MX = NOK

EXEMPLE 3

le cumul se fait sur la base de EUR-MED avec mention de cumul 
obligatoire



EXEMPLE 4

le cumul se fait sur la base de EUR-MED avec mention de cumul 
obligatoire
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RÈGLE DU NO-DRAWBACK

Condition supplémentaire avant de pouvoir faire la preuve de l'origine (prévue dans certains accords)

Les droits sur les matières non originaires utilisées durant la transformation dans l’UE doivent, dans 
certains cas, être payés avant qu'une preuve de l'origine puisse être établie au moment de 
l'exportation.

Ceux-ci peuvent éventuellement être payés à des taux préférentiels (le cas échéant et sur 
présentation d'une preuve valable). 

Applicable lorsque l'on travaille dans le cadre du perfectionnement actif (PA) et permettrait d'obtenir 
une origine européenne tout au long du processus de perfectionnement.

= les droits suspendus doivent encore être payés (pas de restitution ou d'exemption)

Équilibrer la solution la plus intéressante : avantage de la suspension dans le cadre du PA ou offre 
d'un tarif préférentiel au client final



CARIFORUM

États du Pacifique 

États de l’APE CDAA

Corée du Sud

Kosovo

AES

Amérique centrale

Colombie – Pérou - Équateur

Cameroun - Côte d'Ivoire -

Ghana

Canada (jusqu’au 21.09.2020)

Japon 

Algérie 

Maroc

Tunisie

Égypte

Jordanie

Syrie

OLP

Avec EUR 1 Avec EUR-MED

Albanie

Andorre

Bosnie-Herzégovine

Ceuta et Melilla

Chili

Les îles Féroé

Islande

Norvège

Suisse

Israël

Liban

Monténégro

Serbie

Liechtenstein

Macédoine du Nord

Mexique

TRAFIC AVEC PREUVE D'ORIGINE ENTRE L'U.E.   ET 

drawback

drawback no-drawback

no-drawback

CHAMP D’APPLICATION

Turquie

Géorgie

Moldavie

Ukraine

Singapour  



62

3) CUMUL COMPLET
La forme de cumul la plus étendue, tenant compte de toutes les opérations effectuées entre les parties prenantes 
aux fins de la détermination de l'origine  

Les territoires des parties prenantes peuvent être considérés comme un seul territoire. 
Les matériaux ne seront pas fournis avec une preuve d'origine, les transformations effectuées seront prises en 
compte. 



fibres                        fil                        55.03

Le fil est fait de fibres synthétiques
DONC :
règle NON respectée
PAS d’origine TN
PAS d’EUR.1 possible vers UE
déclaration du fournisseur (spécifique)



Combinaison de transformations en Tunisie (filature) et dans 
l'UE (tissage) conférant l’origine conjointement 

+ récemment aussi UE-Japon et UE-Singapour
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PREUVES D’ORIGINE (PRÉFÉRENTIELLE)

Certificat de circulation des marchandises EUR.1

• certificat papier = visé manuellement par la douane

(pas de système électronique)

• utilisable pour tous les accords en dehors du SPG de l'Union, 

PTOM, Canada, Japon, Corée du Sud, Singapour 

• Côte d'Ivoire uniquement pour les importations dans l'UE

• généralement pour une exportation occasionnelle

• peut être demandée par un représentant autorisé (case 12) 

dans le cas d'un exportateur (case 1), qu'il soit ou non établi dans l'UE

= moyennant une procuration et des preuves requises
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PREUVES D’ORIGINE (PRÉFÉRENTIELLE)

Certificat de circulation EUR-MED

• certificat papier = visé manuellement par la douane

(pas de système électronique)

• utilisable uniquement dans les cas où un cumul diagonal est envisagé ou 

appliqué entre les pays dits PAN-EUR-MED

(voir les diapositives précédentes)

= donne plus de possibilités que EUR.1 dans cette zone (voir matrice)

• indication du cumul requise dans la case 7

• généralement pour une exportation occasionnelle

• même remarque que pour EUR.1 concernant la représentation
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PREUVES D’ORIGINE (PRÉFÉRENTIELLE)
Déclaration d’origine

• simplification; à condition de faire un audit préalablesi autorisation exportateur agréé (envois > 6.000 euros)

• utilisable pour tous les accords en-dehors du SPG de l’Union, PTOM, Canada, Japon 

• Côte d'Ivoire uniquement pour les importations dans l'UE 

• seule possibilité pour la Corée du Sud & Singapour (pas de EUR.1 prévu)

• à apposer sur la facture ou le bon de livraison

• en tant qu’ exportateur agréé n'exige pas de signature manuelle si un engagement a été présenté aux autorités 
compétentes

• peut servir d’EUR-MED dans le cadre du PAN-EUR-MED, sous réserve d'une mention supplémentaire (en raison du 
cumul) :

- cumulation applied with ….

- no cumulation applied 
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PREUVES D’ORIGINE (PRÉFÉRENTIELLE)

Attestation d’origine (REX)

• simplification également ; sans audit si enregistrement en tant qu’exportateur enregistré(envois > 
6.000 euros ou 10.000 euros pour les PTOM)

• utilisable uniquement pour le SPG de l'Union, des PTOM, le Canada, le Japon et la Côte d'Ivoire (en cas 
d'exportation par des exportateurs de l'UE)

= attention, pas de préférence pour les exportations vers le SPG de l'Union (pays en voie de 
développement) et la plupart des PTOM ; uniquement cumul bilatéral

• est immédiatement attribué, entièrement sous la responsabilité de l’exportateur (= différence avec 
l’exportateur agréé)

• même principe qu’avec la déclaration d’origine, à apposer sur la facture ou le bon de livraison

• texte (de l’attestation) et critères demandés peuvent diverger selon le pays de destination !!!

le texte pour le SPG de l'Union, des PTOM, du Canada, du Japon et de la Côte d'Ivoire est légèrement 
différent (= différence avec l'exportateur agréé)
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PREUVES D’ORIGINE (PRÉFÉRENTIELLE)

le texte et les conditions doivent toujours être vérifiés dans l'accord concerné, voir les deux exemples ci-dessous

PTOM

JAPON

uniquement pour les exportations 
vers la Nouvelle-Calédonie, la 
Polynésie française et Saint-Pierre-
et-Miquelon
(autres PTOM unilatéralement)

déclaration supplémentaire à prendre 
en compte applicable uniquement 
dans l'UE-JP
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PREUVES D’ORIGINE (PRÉFÉRENTIELLE)

vérifier le statut des pays en voie de développement et des PTOM via site web REX de la Commission 
européenne

(pour importation depuis les payés concernés)

- pour certains pays en voie de développement, toujours une période de transition avec FORM A 
jusqu’au 30/06/2020

- certains pays en voie de développement /PTOM actuellement exclus de la préférence lors de 
l'importation dans l'UE parce qu'ils ne satisfont pas aux exigences :

voir note d’information TARBEL
ACCUEIL > AUTRES > ORIGINE

pas possible pour le 
momentuniquement REX

REX + FORM A (jusqu’au 
30/06/20)REX uniquement

https://ec.europa.eu/taxation_customs/business/calculation-customs-duties/rules-origin/general-aspects-preferential-origin/arrangements-list/generalised-system-preferences/the_register_exporter_system_fr


71

VALIDATION (REX) DES NUMÉROS D'ENREGISTREMENT

Statut (validité)des numéros REX pays en voie de développement, l'UE et les PTOM doit être vérifiés via 
le site web de "validation" REX de la Commission européenne: 
https://ec.europa.eu/taxation_customs/dds2/eos/rex_validation.jsp?Lang=en

ne s’applique pas pour:
- numéro d’autorisation ‘exportateur agréé’ (pas de banque de données) 
- Japanese Corporate Numbers: voir lien
- Business Numbers canadiens: coir lien
- Unique Entity Numbers de Singapour

https://ec.europa.eu/taxation_customs/dds2/eos/rex_validation.jsp?Lang=en
http://www.houjin-bangou.nta.go.jp/en/
https://www.businessregistration-inscriptionentreprise.gc.ca/ebci/brom/registry/pub/reg_01_Ld.action
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DÉCLARATION DU FOURNISSEUR

Confirmation de l’origine UE au sein de l’UE

• éventuellement nécessaire si achat & transformation au sein de l’UE (seulement si la règle d’origine l’exige)

• nécessaire si achat dans l’UE et vente en l’état en-dehors de l’UE

• peut couvrir une longue période (max. 2 ans) ; rétroactif (max. 1 an) & pour l’avenir (max. 6 mois à l’avance)

• valable uniquement si elle accompagne la facture d'achat au cours de la période de référence, lorsque la description du 
produit correspond

• dans le cas d’un accord UE-Japon, éventuellement nécessaire de spécifier au client le critère d’origine appliqué

• LINK : European Union guidelines about the application in the EU of the provisions concerning the supplier’s 
declaration

informations légalement nécessaires sur 
le caractère des produits concernant les 

règles d’origine au niveau de l’UE

Annexes 22-15 & 22-16 dans le Règlement d’exécution (EU) 2015/2447

https://ec.europa.eu/taxation_customs/sites/taxation/files/suppliers-declaration-may-2018_en.pdf
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DÉCLARATION DU FOURNISSEUR

Important qu’elle soit correctement et 
fidèlement remplie, la douane a la 

possibilité de la soumettre à un contrôle 
(INF4)

Si elle n’est pas complétée 
directement, ceci peut avoir de graves 

conséquences pour les maillons 
suivants, mais aussi pour vous !

Copiez les informations précédentes - de 
manière critique - telles qu'elles vous 
sont fournies (par exemple, les pays 

repris)
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PRINCIPAUX CODES D'ORIGINE DANS LES PLDA

3001: numéro d’autorisation exportateur agréé
C100: numéro exportateur enregistré

N864: Déclaration sur facture ou déclaration d’origine établie par tout exportateur sur une 
facture ou tout autre document commercial

N865: certificat d'origine ‘FORMULAIRE A’
N954: certificat de circulation EUR.1

U045: certificat de circulation EUR-MED
U048: déclaration sur facture EUR-MED
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PRINCIPAUX CODES ORIGINES DANS PLDA

U110: attestation d’origine (dans le cadre de UE-JP)
U111: attestation d’origine pour plusieurs envois de produits identiques 
(dans le cadre de UE-JP)
U112:  information basée sur la connaissance de l’importateur (importer’s knowledge UE-JP)

U113: attestation d’origine (dans le cadre des PTOM) 
+ exportateur enregistré + valeur < 10.000 euros
U114: attestation d’origine (dans le cadre des PTOM) 
+ exportateur enregistré + valeur > 10.000 euros
U115: attestation d’origine (dans le cadre des PTOM) 
+ pas exportateur enregistré + valeur < 10.000 euros

U164: attestation d’origine (dans le cadre du SPG) 
+ exportateur enregistré + valeur < 6.000 euros
U165: attestation d’origine (dans le cadre du SPG) 
+ exportateur enregistré + valeur > 6.000 euros
U166: attestation d’origine (dans le cadre du SPG) 
+ pas exportateur enregistré + valeur < 6.000 euros

à utiliser 
(principalement
) lors de 
l’importation
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ORIGINE ET BREXIT

Période de transition (jusqu’au 31/12/2020)?

• Tout reste inchangédurant cette période de transition :

- Le R.-U. est toujours considéré comme un État membre de l'UE aux fins de l'origine (la Commission 
européenne a communiqué cela ainsi à tous les pays partenaires préférentiels, aucun problème pour le 
moment)  

- La contribution du R.-U. est encore considérée comme une contribution de l'UE pour le moment 

- Les déclarations des fournisseurs du R.-U. restent valables pour le moment

Après la période de transition:

• R.-U. pour l'origine définitive du pays tiers, c'est-à-dire que l'apport du R.-U. doit être définitivement 
traité comme non-UE (cf. la Suisse) !!!

- Impact sur la détermination de l'origine des produits (processus de révision et pourcentages à l'entrée du 
Royaume-Uni si nécessaire)

• Reste à voir :

- Accord de libre-échange ? Quand ? Sous quelle forme ? Quelles formes d’un éventuel cumul ?



DES QUESTIONS ?
JE VOUS REMERCIE DE VOTRE ATTENTION !



FORUM RÉGIONAL GAND
TOUR DE TABLE - RÉPONSES

ANNIE VANHERPE
COORDINATEUR CLIENTS-SPOC BREXIT
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PREUVES ALTERNATIVES

Certificat 724A comme preuve alternative dans le cadre du transit.

Question: De nombreux pays tiers utilisent uniquement un certificat 724A comme preuve alternative, 
mais ce document n'est pas accepté par la douane belge.

Réponse : 

La législation est très claire quant aux preuves qui peuvent être acceptées et, en cas de transit, elle est très 
stricte. Les certificats 724A ne sont pas acceptés.

Question: en Belgique, des documents papier tamponnés sont demandés comme preuve alternative, 
mais tous les pays tiers ne peuvent pas/ne veulent pas s'y conformer.

Réponse :

La procédure en Belgique est basée sur une procédure de l'UE et est appliquée dans tous les États membres. 
Rien ne peut être fait à ce sujet au niveau national.

Cette question a également été transmise à Florence Coulon (coordinatrice du transit au niveau 
international) pour information. 
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DÉCLARATIONS D'EXPORTATION DANS L’E-DESK

01/01/2020 : plus aucun transbordement de marchandises sans déclaration d'exportation (pré-notifiée) dans l’e-
desk.

Question : qu’en est-il des envois partiels ? Qui adapte les données modifiées dans l’E-Desk? Qu'en est-il du 
regroupement et de la modification des numéros de conteneurs? Que se passe-t-il si la partie déclarant les 
données dans le guichet électronique ne sait pas qu'il y a eu des modifications en ce qui concerne le moyen de 
transport ou le numéro du conteneur? Qui peut encore adapter les données? 

Réponse :

La question a été transmise au président du groupe de travail « Sortie de marchandises », mais ce groupe de travail ne s'est 
pas encore réuni.

Toutes les "obligations" imposées dans la note ASV et ABAS-KVBG ont été déterminées par eux et non par la douane. Il 
sont également responsables des délais fixés.

L’e-desk est une boîte aux lettres que les opérateurs utilisent pour communiquer entre eux. Il appartient aux opérateurs de 
prendre entre eux les dispositions nécessaires pour déterminer qui sera responsable de l'enregistrement final. Les 
modifications et autres doivent donc être convenues/clarifiées entre les opérateurs....

En ce qui concerne la douane : la législation stipule qu'une déclaration d'exportation doit toujours être 
présente au moment de l'expédition.
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IMPORTATION : DOCUMENT UNIQUE - CASE 

Supplément 81 du 18/11/2019

Compléter case 2 “expéditeur/exportateur” lors de l’importation obligatoire à partir du 01/03/2020 !

Question :  Que faut-il inscrire dans la case 2 en cas de globalisation ?

Réponse :

Différents services du CC examinent actuellement comment faire une exception pour que la case 2 ne 
soit pas obligatoire dans le cas de la globalisation.

S'il existe une solution à ce problème, elle sera communiquée aux opérateurs économiques 
(éventuellement par le biais de la note explicative H).

Supplément 83 du 01/03/2020

Afin de donner aux opérateurs suffisamment de temps pour adapter leur système, il a été décidé de 
reporter l'obligation de la boîte 2 jusqu’au 1er mai 2020. A partir du 5 mars 2020, les données de la 
case 2 pourront être envoyées dans PLDA, sans que cela ne devienne obligatoire. 
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IMPORTATION : DOCUMENT UNIQUE - CASE 2 

Supplément 81 du 01/03/2020 détermine pour la case 2 :

Identification :

Indiquer les nom et prénom et l'adresse du cocontractant de la personne qui importe les marchandises 
dans l'Union et les met en libre pratique en son nom. 

Lorsque plus de deux parties sont impliquées dans l'importation, le dernier vendeur des marchandises 
avant leur entrée dans l'Union doit être indiqué dans la case 2. 

Le dernier vendeur est celui qui a vendu en dernier les marchandises avant leur introduction dans le 
territoire douanier de l'Union et leur mise en libre pratique dans ce territoire par son cocontractant. 
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IMPORTATION : DOCUMENT UNIQUE - CASE 2

L’article 146 du CDU DA stipule ce qui suit :

Pour les déclarations sous forme d'inscription dans les registres du déclarant (EIDR), une seule 
déclaration complémentaire globale de type Z peut être déposée pour toutes les déclarations faites de 
cette manière au cours d'une période donnée. 

Les déclarations distinctes CO, IM et UE doivent être établies par code de la case 37, par fournisseur et 
par destinataire de la TVA. 

Le titulaire de l'autorisation de globalisation remplit les cases 1, 2,8, 14 (le cas échéant), 37, 44, 48, 49 
(le cas échéant) et 54 de la déclaration globale de type Z. 

Pour chaque déclaration globale, le déclarant doit également télécharger une annexe au format XML, 
qui fournit les détails des envois déclarés pour cette déclaration.
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DÉFINITION EXPORTATEUR À L'EXPORTATION

Question : avec le changement de la définition d'exportateur, il n'est en principe plus possible depuis le 
05.2018 d'agir comme une société établie en dehors de l'UE en tant qu'exportateur à des fins 
douanières, mais apparemment cela est toujours possible dans le PLDA ?

Définition exportateur:

• l’exportateur est habilité à décider de l’expédition des marchandises vers une destination située hors du 
territoire douanier de l’Union, et 

• il doit, conformément à l’article 170, alinéa 2 du Code des douanes de l'Union (dénommé ci-après « CDU ») 
être établi sur le territoire douanier de l’Union  

Exception :  en cas de réexportation de marchandises non-union - régime C et D (adapté avec supplément 80 
du 01/09/2019)

Le fait que la case 2 puisse être mal complétée dans PLDA ne confirme pas que la déclaration est 
correcte. Les opérateurs qui en abusent ne travaillent pas conformément à la législation.

Toutefois, il n'est pas encore clair si le PLDA sera adapté de manière à ce que les expéditeurs de pays 
tiers ne puissent plus être inscrits dans la case 2 pour les exportations.
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EXPÉDITEUR AGRÉÉ - REGISTRE DE DÉPART

Question : Si l’autorisation « expéditeur agréé » est utilisée, le registre de départ doit-il encore être 
utilisé ou non ? 

Réponse :

Le terme ‘registre de départ’ est expliqué dans la circulaire du 01.01.2003 C.D. 521.103 – D.D. 243.185
concernant la simplification au départ et à destination. Cette circulaire n'a pas été mise à jour depuis 
l'introduction du CDU et doit donc être utilisée avec la prudence nécessaire. Il est expliqué à la page 18 que 
l'utilisation du registre de départ n'est pas requis lorsque les déclarations de transit sont introduites via le 
NCTS et lorsqu'un système d'analyse de risque est utilisé.

La page 370 du Manuel de transit indique que l’administration du titulaire doit être organisée de telle sorte 
que les informations relatives aux marchandises figurant dans la déclaration de transit puissent être 
facilement reliées aux informations figurant dans les documents de transport, les factures, etc. Les 
informations sur le nombre et le type de colis, le type et la taille des marchandises ainsi que leur statut 
douanier sont particulièrement importantes. 

https://financien.belgium.be/sites/default/files/Helpdesk_PLDA/NCTS-Fiscus/notes_dd243185_nl.pdf
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EXPÉDITEUR AGRÉÉ - REGISTRE DE DÉPART

Ce qui doit être fait :

Conformément à l'annexe A du CDU DA (colonne 9b), la demande doit préciser le type d’administration 
le titulaire de la licence doit tenir à jour et le lieu où elle doit être conservée.

Selon l'article 191 du CDU DA, le titulaire de la licence doit se conformer à l'article 39, (b), et donc 
disposer d'un système efficace de gestion des dossiers. Ces données devraient permettre de suivre 
l'autorisation et d'effectuer les contrôles douaniers nécessaires. 

Le critère fixé à l'article 39 est réputé rempli si les conditions prévues à l'article 25 I bis sont remplies. 
Dans ce contexte, une attention particulière est accordée au fait que les écritures comptables doivent 
être intégrées dans un système comptable qui permet le contrôle croisé des données.

https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CONSLEG:2015R2446:20160501:NL:PDF
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RÉORGANISATION DE LA RÉGION DE GAND

À Menin LAR et à Alost, il ne reste qu'une fonction de guichet limitée.

Question : comment obtenir des certificats EUR 1 et A.TR vierges ?

Réponse :

La procédure de délivrance des certificats d'origine (A.TR + EUR.1) est la suivante :

1. Le déclarant commande le nombre nécessaire de certificats d'origine EUR 1 ou A.TR par courrier 
électronique.

Succursale Gand : da.hk.gent@minfin.fed.be

Succursale Zeebruges : da.hk.zeebrugge@minfin.fed.be

2. La succursale compétente envoie les certificats EUR 1 ou A.TR vierges au principal obligé par voie 
postale.

Attention : les quantités qui ne peuvent pas être envoyées par la poste doivent être retirées au bureau de la 
sous-direction compétente (le matin + informer à l'avance si la quantité demandée est en stock).

mailto:da.hk.gent@minfin.fed.be
mailto:da.hk.zeebrugge@minfin.fed.be
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RÉORGANISATION DE LA RÉGION DE GAND

Les certificats A.TR d’origine estampillés au préalable sont délivrés selon la procédure suivante :

Le déclarant dispose d'une autorisation d'exportateur agréé :

1. Le déclarant commande un certain nombre de certificats d'origine A.TR par courrier électronique. 

(Succursale Gand: da.hk.gent@minfin.fed.be - Succursale Zeebruges : da.hk.zeebrugge@minfin.fed.be)

2. La succursale compétente envoie les certificats d'origine A.TR vierges par courrier postal au déclarant, en 
lui demandant de remplir et de signer au préalable un certain nombre de cases (comme indiqué dans 
l'autorisation).

3. Le déclarant doit renvoyer ces certificats d'origine A.TR à la succursale compétente.

4. La succursale compétente appose sur les certificats d'origine A.TR un cachet douanier sans date et sans 
signature + le cachet nominatif du fonctionnaire compétent. Les certificats d'origine A.TR authentifiés sont 
ensuite renvoyés au déclarant par courrier recommandé.

5. Le déclarant doit remplir le certificat d'origine A.TR au moment de l'établissement du document 
d'exportation.

mailto:da.hk.gent@minfin.fed.be
mailto:da.hk.zeebrugge@minfin.fed.be
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RÉORGANISATION DE LA RÉGION DE GAND

Les certificats d'origine A.TR, estampillés au préalable, sont délivrés selon la procédure suivante :

Le déclarant n'a PAS d'autorisation d'exportateur agréé :

1. Le déclarant commande un certain nombre de certificats d'origine par courrier électronique 

(Succursale Gand : da.hk.gent@minfin.fed.be - Succursale Zeebruges: da.hk.zeebrugge@minfin.fed.be).

2. La succursale compétente envoie les certificats d'origine vierges.

3. Lors de l'établissement du document d'exportation, le déclarant doit présenter le certificat d'origine 
dûment complété à la fonction de guichet de 1ère ligne/succursale compétente.

4. la fonction de guichet de 1ère ligne/succursale compétente appose un visa sur le certificat d'origine. 

mailto:da.hk.gent@minfin.fed.be
mailto:da.hk.zeebrugge@minfin.fed.be
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EUR 1

Question :  Il est demandé si les marchandises sont déclarées pour l'exportation dans une succursale 
alors que l'EUR 1 est présenté pour validation dans une autre succursale. 

Réponse :

Les certificats EUR.1, EUR-MED, ATR doivent être considérés comme des "documents d'identité" des 
marchandises donnant droit à leur origine/identité ou non à un traitement préférentiel dans un pays 
tiers. Afin de vérifier l'identité/l'origine, les autorités douanières ont besoin de la déclaration 
d'exportation car elle mentionne le poste tarifaire qui permet à son tour de déterminer les règles 
d'origine que les marchandises doivent respecter pour avoir droit à ce certificat.

Il n'est donc jamais possible de séparer la validation des certificats et des déclarations d'exportation et 
de les faire faire dans deux bureaux différents, la douane dou-oit pouvoir vérifier la déclaration 
d'exportation et les documents qui l'accompagnent, ainsi que les marchandises elles-mêmes.



DES QUESTIONS ?
JE VOUS REMERCIE DE VOTRE ATTENTION !



FORUM RÉGIONAL GAND
DIVERS

ANNIE VANHERPE
COORDINATION CLIENTS-SPOC BREXIT
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NOUVELLES CIRCULAIRES

Nouvelles circulaires - Fisconetplus

Circulaire 2020/C/3 – Marchandises en retour

Publiée le 07/01/2020.++--

Remplace le chapitre IV de l'instruction “Franchises définitives 1984”.

Circulaire 2020/C/6 traitements tarifaires favorables – Destination particulière

Publiée le 08/01/2020.

Remplace l’instruction « Traitement tarifaire favorable » du 01/01/2001 et les avis de tarif 619, 652 et 
690.
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NOUVELLES CIRCULAIRES

Nouvelles circulaires - Fisconetplus

Circulaire 2020/C/7 concernant le système des préférences tarifaires généralisées (SPG)

Publiée le 09/01/2020.

Remplace le chapitre VII de l’instruction « Communautés et Préférences 199 »

Rejoint la circulaire 2019/C/75 sur le SPG : mesures tarifaires

La circulaire 2019/C/31 est abrogée

Circulaire 2020/C/12 – Dette douanière

Publiée le 20/01/2020.

Remplace l’instruction « Dette douanière 1995 ».
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NOUVELLES CIRCULAIRES

Nouvelles circulaires - Fisconetplus

Circulaire 2020/C/15 – dédouanement centralisé

Publiée le 22/01/2020.

Remplace l’instruction SASP-CC du 27/01/2014.

Circulaire 2020/C/16 – droits antidumping et compensateurs

Publiée le 22/01/2020.

Circulaire 2020/C/23 – concernant le régime à l’importation des fruits et des légumes

Publiée le 03/02/2020.

Remplace la circulaire 2017/C/78.
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NOUVELLES CIRCULAIRES

Nouvelles circulaires - Fisconetplus

Circulaire 2020/C/24 – concernant la mise en libre pratique des bananes fraîches – autorisation peseur 
agréé

Publiée le 03/02/2020.

Remplace:

- circulaire D.T. 245.754 du 16/06/2006

- note de service D.T. 247.220 du 19/04/2006

- avis de tarif 580

Circulaire 2020/C/25 – certificats d'importation AGRIM et d'exportation AGREX

Publiée le 03/02/2020.

Remplace la circulaire 2017/C/15.
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PLANNING DE LA MAINTENANCE IT

Calendrier des week-ends de maintenance

2019 2020 2021 2022

18-19 janvier 16-17 janvier 15-16 janvier

7-8 mars 13-14 mars 12-13 mars

7-8 septembre 6-7 juin 5-6 juin 4-5 juin

12-13 septembre 11-12 septembre 10-11 septembre
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CUSTOMS PROFESSIONAL AWARD

Et le gagnant/la gagnante est :

Walter Van der Meiren - UPS

Félicitation à :

Annick De Vuyst – Becton Dickinson

deuxième place

Stefanie Decaluwé – Agristo

sélectionnée chez les 8 derniers lauréats



TOUR DE TABLE ???
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FORUM RÉGIONAL DE GAND

Le but du Forum régional est :

• prévoir une réponse générale à vos questions

• d’expliquer un thème intéressant

Veuillez envoyer vos questions, propositions, idées, suggestions, etc. pour la prochaine 
réunion, avant le 01/05/2020, à

Annie Vanherpe (annie.vanherpe@minfin.fed.be)

Daphne Renier (daphne.renier@voka.be)

mailto:annie.vanherpe@minfin.fed.be
mailto:daphne.renier@voka.be


NOUS VOUS REMERCIONS DE VOTRE PARTICIPATION 
À LA RÉUNION FRG 

PLATEFORME D’ENTREPRISES DE FLANDRE OCCIDENTALE ET ORIENTALE
EN COLLABORATION AVEC LE VOKA ET LA DOUANE

DATE DE LA PROCHAINE RÉUNION : VENDREDI 05/06/2020  
LIEU : WAREGEM

ENTREPRISE INVITÉE : TVH




